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Annexe 3-7 

Formulaire de demande de dérogation prévu au II de l’article R 310-2 

 

 
Historique : 

 

  

Créée par l’arrêté n° 2023-1175/GNC du 31 mai 2023 portant modification du livre III 

du code des assurances applicable en Nouvelle-Calédonie 

 JONC du 8 juin 2023 

p. n° 11229 

 

 

Ce formulaire est à renseigner en cas de demande de dérogation dans le cadre du III de l’article Lp. 310-7. 

 

Pour être considéré comme complet, le dossier doit comporter un exemplaire daté et signé du présent 

formulaire et des documents suivants : 

 

 Une preuve de refus de chaque entreprise d’assurance agréée qui était susceptible de pouvoir 

assurer le risque (en fonction des branches exercées), 

 

 La proposition d’assurance de l’entreprise d’assurance non agréée retenue, 

 

 Pour l’entreprise d’assurance non agréée retenue, un certificat de solvabilité délivré par l’autorité 

de contrôle de son siège social ou, à défaut, son dernier rapport de solvabilité et de situation 

financière. 

 

Désignation du demandeur (s’il est différent du souscripteur du contrat) 

 

Dénomination sociale : 

RIDET : 

Le cas échéant, N° RIAS : 

 

Désignation du souscripteur du contrat 

 

Dénomination sociale : 

RIDET : 

Activités principales : 

 

Description du risque à assurer 

 

Risque à assurer : 

Garanties demandées : 

 

Entreprise d’assurance retenue pour l’assurance des risques 

 

Dénomination sociale : 

Adresse du siège social : 

Autres informations : 

 

 

 

 

 

 

Signature du demandeur 


